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NOTE SUR LA SUITE DONNEE A LA RESOLUTION 783 (XXIX) RELATIVE A LA

MISE EN APPLICATION DES ACCORDS DU CYCLE D'URUGUAY

1. La resolution 783 (XXIX) sur les negotiations conunerciales multilaterales menees dans

le cadre du Cycle d'Uruguay adoptee par la douzieme session de la conference des ministres

afhcains du commerce re*unie du 22 au 24 octobre 1993 a Tunis a donne mandat au Secretariat
de la CEA, en collaboration avec d'autres institutions, d'entreprendre des actions en vue

d'assister les pays afticains a s'adapter au nouvel environnement cree par les Accords d'Uruguay

et ainsi profiter des opportunites commerciales en d&oulant. Les ministres deciderent par

ailleurs de l'organisation d'une Conference Internationale sur les negociations du Cycle
d'Uruguay dont Pobjectif serait de se pencher sur les besoins d'assistance technique des pays

africains en vue de leur permettre de s'adapter au nouvel environnement commercial

international.

2. La presente note a pour objectif de mettre en exergue les differentes initiatives entreprises

par le secretariat en guise de sum a cette resolution.

ACTIVITES ENTREPRISES

3. Le secretariat a prepare un document intitule: "Evaluation anticipative de Pimpact des

accords de l'Uruguay Round sur les economies afhcaines: analyse preiiminaire" (document

E/ECA/CM.20/31) qui a 6t6 discute a la vingt-neuvieme session de la Commission, vingtieme

reunion de la Conference des ministres de la CEA. L'objectif de ce document etait, avant tout,

de sensibiliser les decideurs africains sur Pimpact attendu de la conclusion des negociations du

Cycle d'Uruguay sur leurs economies respectives. Le document proposait par ailleurs des actions

a entreprendre pour minimiser les effets nefastes decoulant de la mise en application des Accords

par les pays africains. La recommandation-cie du document etait un appel lance a tous les pays

africains pour qu'ils emxeprennent, individuelleraent, une analyse approfondie de Pimpact des
negociations sur leurs economies, etant donne que les resultats de ce travail constitueraient la

base de toutes les actions ulterieures dans ce domaine.

4. En collaboration avec la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement (CNUCED), l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et POrganisation pour

PUnite Africaine (OUA), le secretariat de la CEA a organise une "Conference internationale sur

le Cycle d'Uruguay et les economies africaines" dans le cadre de la resolution 783 (XXIX). La

Conference a ete tenue a Tunis, Tunisie, du 24 au 27 octobre 1994. Elle a adopte un rapport

(document E/ECA/TRADE/94/14) et un "Cadre d'action pour Passistance aux pays africains"

dans le cadre de la mise en application des Accords du cycle d'Uruguay. Un des documents de

travail prepare par le secretariat pour la Conference portait sur "L'impact possible des accords

du cycle d'Uruguay sur les pays africains et les besoins d'assistance technique pour leur mise en
application" (documentE/ECA/TRADE/94/12/Rev.l). Cette analyse portait sur des informations

couvrant vingt-cinq pays africains qui ont envoye au secretariat des monographies sur leur secteur

commercial.
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5. Comme stipule dans la resolution, la Commission a egalement prepare un projet
d'assistance technique intitule": "Mise en application des accords du cycle d'Uruguay: assistance
aux pays africains". Son objectif est: (a) D'aider les pays africains a s'adapter au nouveau
systeme commercial multilateral en meme temps qu'ils mettent en application les Accords; (b)

De renforcer les capacites de negotiation des pays africains pour se preparer aux futures ">
negotiations commerciales multilaterales; (c) D'ameiiorer la competitive de l'Afnque sur les
marches d'exportation en assurant la formation des ressortissants d'un certain nombre de pays
africains en marketing et etudes de marches. D'autres institutions telles que la CNUCED,
l'Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI), et le Centre du commerce
international (CCI) ont egalement prepare des projets d'assistance technique dans leurs domaines
respectifs. Une reunion inter-agences, sous la presidence de la Tunisie, va &re convoquee pour
permettre d'harmoniser les differentes contributions.

6. La CEA a egalement prepare un document sur "La participation de TAfrique aux futures
negotiations commerciales multilaterales dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce"
(document E/ECA/TRADE/95/13) soumis a cette reunion pour analyse.

7. En outre, il convient de preciser que le secretariat de la CEA a participe activement aux
reunions et ateliers organises pour discuter des Accords du cycle d'Uruguay. La CEA a
notamment participe a l'atelier sur "Les approches possibles a revaluation quantitative de

Timpact des accords du cycle d'Uruguay" (Geneve, juin-juillet 1994).

8. Enfin, soulignons que les efforts deployes par le secretariat pour concevoir, en

cooperation avec d'autres agences des Nations Unies, un programme d'assistance technique et

mobiliser les ressources necessaires pour son execution devraient Stre appuyds par les Etats

membres et leurs partenaires du developpement.
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Resulution 783 (XXIX)maooiaHonsoamsroialSS^miSi^^
ri'Uruguay

n^Q hp. -ministres

^ „ r-h^-fc d'Ftat er de Gouvernement
la Declaration desa^aine sur les negociations

Juin 1991,

Abeba (Ethiopie) en mai 1993

" ^T/fi ^erciales et de^r^cfatTo^surIes ^sT
SIvelolIement en general des pays atricains,

2rMQS5U9e& par le fait ^^^^^^^1^^1
revetint un Interet ma^eur P°^ X ^frique en P agricoles
aux marches, les concessions sur les proaui p ^ ressources

fatuTeTl^fonflel^fis ^teATnan^^ns 1'optlqo. d'un resultat
equilibre des negociations,

adaptation juridique et politxque

aux

economique pour l'Afrique, 1 ^f^3^" acee et le developpeinent
flrr%Un%|UAfCrrCetet le coerce et

d'autres organismes.

1 Adopte la Declaratxon de Tunis sur les negociations
commercialIs~SHItilaterales d'Uruguay;

de la Conference des ministres

Comite de negociation commerciale

3 . . Qspnd, a la inference des

Sltil.tWeT'H^ ^^ Ca??TcSa!n°e?
economique pour l'Atnque, l '°^anlsa^
les pays a se preparer convenab. ^^^^ffi^ ministerielle
resultats prevue dans la becrion y ue

de Punta Del Este;
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4. Demande en outre au Secretaire executif de la Commission
economique pour 1'Afrique, au Secretaire general de 1'Organisation
de 1'unite africaine, au Secretaire general de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement , au Directeur
general de 1'Accord sur les tarifs douaniers et le commerce et au
Directeur executif du Centre du commerce international d'elaborer

un programme d'assistance technique aux pays africains pour
repondre a leurs besoins durant la periode qui suivra les

negociations d'Uruguay en vue;

a) p' aider ces pays a mettre en oeuvre les resultats des
negociations d'Uruguay;

b) De renforcer la capacite commerciale et la competitivite
desdits pays pour qu'ils puissent tirer parti des possibilites
commerciales qui resulteraient de la liberalisation multilaterale

du commerce;

c) De les aider a se preparer pour les futures negociations
commerciales envisagees dans certains des accords entrant dans le

cadre des negociations d'Uruguay et de definir les objectifs des
negociations d'un nouvel ordre du jour relatif au commerce et les

modalites de participation a ces negociations;

5. Prie le Secretaire executif de la Commission economique
pour 1'Afrique de renforcer les structures competentes de la

Commission pour qu'elles puissent aider les Etats membres a adapter
leurs economies aux changements dans le commerce international
resultant des negociations d'Uruguay;

6. Invite les pays donateurs et le Programme des Nations
Unies pour le developpement a fournir une assistance financiere aux

pays africains pour leur permettre de s'adapter a la periode qui

suivra les negociations d'Uruguay;

7. Decide de 1'organisation a Tunis d'une conference

internationaie, sous l'egide de la Commission economique pour
1'Afrique, en collaboration avec 1'Organisation de 1'unite
africaine, la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement, 1'Accord general sur les tarifs douaniers et le
commerce et le Centre du commerce international, sur 1'assistance
technique aux pays africains en vue de leur permettre d'adapter

leurs economies au nouvel environnement commercial international et
en particulier aux resultats des negociations coramerciales

multilaterales d'Uruguay.


